
REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

« TESTER VOTRE QI HUMANITAIRE » 

  

ARTICLE 1 : OBJET 

Médecins Sans Frontière, dont le siège social est situé au 8 rue saint sabin 75011 PARIS, 
organise du 20 novembre 2008 au 15 fevrier 2009 un jeu dont la participation est sans obligation 
d'achat. 

Ce jeu, intitulé « testez votre QI humanitaire »est accessible sur le site à l’adresse www.msf.fr 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
2.1 Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure, Médecins Sans Frontières se réservant 
le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant l’identité, l’adresse postale 
et / ou électronique des participants. 

2.2 Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les 
auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes 
refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les 
concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion des jeux. 

2.3 La participation au jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement. 

Le non respect dudit règlement entraîne l’annulation automatique de la participation et de 
l'attribution éventuelle de gratifications.     

 

                  ARTICLE 3 : DEROULEMENT DU JEU 

Le jeu « Testez votre QI humanitaire » est un jeu relayé uniquement sur le web accessible soit via 
un email envoyé par MSF, soit via des bannièrepromotionnelles publiées sur des sites 
partenaires, soit via le site internet de MSF (www.msf.fr).  

Le jeu se compose de 10 questions, sur des problématiques liées à l’action humanitaire, de 
nature variable et de difficulté croissante.  

Chaque question donne droit à un nombre de points différents, en fonction de la complexité de 
cette dernière. 

  

Pour participer au jeu, il faut : 



1°) S’identifier (optionnel, soit en début, soit en fin de jeu) en inscrivant son adresse email, 
prénom, nom, et pseudo sur le site msf.fr  

2°) Valider ses coordonnées (ou non) et commencer le jeu en cliquant sur « jouer » 

3°) Répondre à toutes les questions : une seule participation par internaute (ayant une adresse 
email distincte) est admise. Chaque question doit faire l’objet d’une réponse. 

4°) Le but du jeu est d’obtenir le « QI » humanitaire le plus élevé, en répondant au mieux à toutes 
les questions. 

5°) A la fin du jeu, il est proposé à l’internaute de participer au tirage au sort. Pour ce faire, il doit 
obligatoirement rentrer ses coordonnées postales. 

 A la fin de la période de validité du jeu, chaque candidate recevra par courriel son score, ainsi 
que les réponses aux questions posées, sauf s’il s’y est opposé dans l’étape de validation en 
ligne. 

 
 

ARTICLE 4 : DÉTERMINATION DU GAGNANT ET DOTATIONS 
 

4.1 Ce jeu est doté de 560  lots, d’un montant total s’élevant  673.3€  

L’attribution des lots se fera de la manière suivante : 
les 560 personnes ayant obtenu les meilleurs scores sur le jeu seront retenues, et se verront 
attribuer, en fonction de leur classement : 

� De la première à la dixième place : un T-shirt MSF 

� de la 11ème à la 60ème place : un calendrier personnalisé 

�  et de la 61ème à la 560ème place, une carte du monde au format géant. 

Descriptif des lots 

 

-        T-Shirt MSF = 10 T-Shirts sont mis en jeu.  

 

Valeur unitaire du t-shirt = 4.38€ TTC. Les T-shirts sont 100% coton, en jersey 150 grammes, finition double aiguille 
aux manches, col et en bas. Il y a une bande propreté au col. Il s’agit d’une forme tubulaire. Livraison des T-Shirts 
dans le mois suivant la fin du jeu.  

 

-        Calendriers personnalisés = 50 calendriers sont mis en jeu.  

 

Valeur unitaire du calendrier = 8.39€ TTC. Il s’agit d’un calendrier à spirales sur chevalet, de format carré (17cm x 
17cm). Page de couverture du calendrier personnalisée au prénom du gagnant (selon son choix) et les 12 autres 
pages intérieures sont standard, illustrées de photographies prises sur le terrain (mois de l’année). Livraison dans 



une pochette sous bulle. Livraison des calendriers dans le mois suivant la fin du jeu.  

 

-        Carte du monde = 500 cartes du monde grand format mises en jeu.  

 

Valeur unitaire de la carte du monde = 0.42€ TTC. Format 826mm X 600 mm. Carte imprimée sur papier recyclé, en 
couleur. Livraison sous enveloppe. 

 

Les gagnants seront avertis par courriel.  

La société Médecins Sans Frontières ne publiera pas la liste des gagnants. 

 

4.2 Il ne pourra être demandé aucune contrevaleur des dotations prévues aux présentes, en 
espèce ou sous toute autre forme, ni un quelconque échange.. 

 

ARTICLE 5 : MODIFICATION ET ANNULATION DU JEU. 

 
La Société se réserve la faculté d’annuler, d’écourter, de prolonger, de suspendre, de modifier ou 
de reporter le jeu à tout moment si les circonstances l’exigent, sans que leur responsabilité ne 
puisse être engagée sur ces chefs. 

 Dans la mesure du possible, ces modifications ou changements feront l’objet d’une information 
préalable par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 6: INFORMATIONS NOMINATIVES. 

 
6.1 Toutes les informations que les participants communiquent sur le Formulaire (nom d’utilisateur 
et adresse email) sont uniquement destinées à la Société, responsable du traitement, et resteront 
confidentielles.  

Les informations recueillies pourront faire l’objet d’un traitement informatisé dont la finalité est de 
sélectionner les Gagnants. 

6.2 . Il est expressément indiqué que la participation d’un internaute au jeu et l’acceptation directe 
ou indirecte d’une gratification implique l’acceptation sans réserve des collectes, enregistrements 
et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et strictement nécessaires 
pour les besoins de la gestion des jeux.. 

ARTICLE 7 : DEMANDES DIVERSES et REMBOURSEMENT des frais de participation : 
 
Les différentes demandes de remboursement seront adressées à  

Médecins sans Frontières ,  rue saint sabin 75011 PARIS 



Sur simple demande séparée accompagnée d'un RIB ou RIP, par courrier envoyé à l'adresse 
indiquée à l'article 7 ci-dessous, et ce, au plus tard 15 jours après réception de la facture 
téléphonique émanant de France TELECOM ou de tout autre opérateur de télécommunication 
dûment autorisé (le cachet de la Poste faisant foi), la connexion Internet sera remboursée 
forfaitairement sur la base de 0,34 Euros TTC (soit 5 minutes de communication) sur justificatif de 
l'opérateur téléphonique ainsi que : 
· le timbre concernant l'envoi postal de la demande de règlement, conformément à l'article 6 ci-
dessus, sera remboursé forfaitairement au tarif lent en vigueur (soit 0,41 Euros) ; 
· le timbre concernant l'envoi postal de la demande de remboursement sera remboursé 
forfaitairement au tarif lent en vigueur (soit 0,41 Euros) à toute personne qui en fera la demande 
en indiquant ses nom, prénom, adresse postale, son mail et le nom du Jeu. 
Pour les différents modes de participation et la demande de remboursement du timbre concernant 
la participation : le remboursement sera limité à un par foyer d'abonné (même nom, même 
adresse) par session de Jeu. 

 
Pour la demande de Règlement du Jeu : le remboursement sera limité à un par foyer d'abonné 
(même nom, même adresse) pendant toute la durée du jeu, à l’adresse : Médecins sans 
Frontières ,  rue saint sabin 75011 PARIS 

 
Toute demande de remboursement incomplète, illisible ou comportant des coordonnées erronées 
sera rejetée. 
Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est néanmoins 
expressément précisé que tout accès au site Médecins Sans Frontière s'effectuant sur une base 
gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne 
pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du 
fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en 
général et que le fait pour le participant de se connecter au site Internet de Médecins Sans 
Frontière et de participer au Jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire.  

ARTICLE 8 : LITIGES. 

 
8.1 Toute contestation sur le jeu devra être faite par lettre recommandée avec accusé de 
réception dans un délai de 8 jours à compter du terme du présent jeu (cachet de la poste faisant 
foi). Elle est à adresser à : Médecins Sans Frontières, 8 rue saint sabin, 75011 PARIS. 

8.2 Tout litige qui ne pourra être réglé à l’amiable sera porté devant les Tribunaux compétents 
désignés selon le Code de Procédure Civile. 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITE DE LA SOCIETE 

 
9.1 La responsabilité de la Société ne pourra en aucun cas être engagée en cas d’éventuel 
dysfonctionnement du mode de participation au présent jeu, lié aux caractéristiques même de 
l’Internet, dans ces cas les participants ne pourront prétendre à aucune contrepartie de quelque 
nature que ce soit. 



9.2 La Société ne saurait être tenue responsable dans les cas où le gagnant ne pourrait être joint 
pour une raison indépendante de sa volonté. 

93 La Société ne peut être tenue responsable si, pour des raisons de force majeures 
indépendantes de sa volonté, le présent jeu était partiellement ou totalement modifié, reporté ou 
annulé. Aucune contre-valeur des gratifications mises en jeu ne sera offerte en compensation. 

9.4 S'agissant d'un jeu gratuit et sans aucune obligation d'achat, il est expressément convenu, en 
application de l'article 1152 du code civil, que la responsabilité de la Société serait limitée - si elle 
venait à être recherchée - à une somme forfaitaire comprise entre un euro et la valeur 
commerciale moyenne de la plus haute gratification mise en jeu lors du présent jeu. 

Règlement déposé auprès via Depotjeux.com auprès de l’étude LACHKAR et GOUGUET, 
Huissiers de Justice dont l’étude est sise au 156 rue Montmartre 75002 PARIS. 

 

Article 10  Informatique et Libertés 

En application de la loi n°78 17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, les participants disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données les concernant auprès de l'opérateur de ce jeu : 

Médecins sans Frontières ,  rue saint sabin 75011 PARIS 

 
 


